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RÉUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU C.C.A.S. 
SÉANCE DU 11 AVRIL 2022 

CONVOCATION ET AFFICHAGE : -5 AVRIL 2022 
 

 
 
L'an deux mil vingt-deux le onze avril à dix-huit heures, le Conseil d’Administration du 
C.C.A.S de Thairé, régulièrement convoqué, s'est réuni dans la salle des délibérations, 
sous la présidence de Madame Marie-Gabrielle NASSIVET, Présidente. 
 

 
PRÉSENTS :   MME NASSIVET – M. DOUMERET – MME GOURAUD – MME LOIZEAU – MME MAHÉ   

     MME MACÉ – M. MARQUET-BERTRAND  
 

EXCUSEES :   MME BOIN – MME RIGOLOT – MME ANCIAN – MME ZITOUNI 
  

SECRÉTAIRE :   MME GOURAUD 
 
 

 

Madame la Présidente ouvre la séance. 
 
 

 

I - APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 17/02/2022 

Le compte-rendu du conseil du 17 février 2022 a été communiqué au conseil 

d’administration qui en a pris connaissance.  

Le Conseil d’Administration approuve le compte-rendu du 17 février 2022. 

 

POUR : -7        ABSTENTION : 0       CONTRE : 0

       

 
II -  COMPTE ADMINISTRATIF (CA) 2022 - N° 2022-501 (7.1.2) 

 
 

Présentation des résultats comptables de l’exercice 2021 aux membres du centre communal 

d’action sociale. 
 

Des dépenses ont été réalisées pour un montant de 95 euros pour les cotisations URSSAF, 

1 889,52 euros pour les secours d’urgence, 105 euros pour l’adhésion à l’UNCCAS. 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES PREVU REALISE RECETTES PREVU REALISE 

6281 

Adhésion UNCCAS 

150,00 105,00 7474 

Dotations Commune 

1 000,00 0,00 

6451  
cotisations URSSAF 

120,00    95,00 7713 
Produits exceptionnels - dons 

0,00 150,00 

6561  
Secours d’urgence 

4 273,05 1 889,52 002  
excédent de 

fonctionnement reporté 

4 543,30 4 543,30 

6574 

Subvention fonct. 
aux associations 

1 000,00 0,00    

TOTAL DEPENSES 5 543,30 2 089,52 TOTAL RECETTES 5 543,30 4 693,30 

SOLDE  3 453,78 SOLDE - 850,00 

 

Le résultat de l’exercice 2021 est de : 2 603.78 €.  

Madame la Présidente se retire. 
 

VOTE pour : APPROUVER le compte administratif 2021. 

 
 
POUR : -6        ABSTENTION : 0       CONTRE : 0 
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III - COMPTE DE GESTION (CG) 2021 - N° 2022-502 (7.1.2) 
 

Présentation des résultats du compte de gestion 2021 établi par la trésorerie.  
 

Le compte de gestion présente un résultat cumulé de 2 603,78 €. 
 

Les écritures sont identiques à celles du compte administratif 2021. 
 

Le conseil d’administration est invité à présenter ses éventuelles observations sur le compte de 

gestion 2021. 

 
VOTE pour : APPROUVER le compte de gestion 2021. 

 
POUR : -7        ABSTENTION : 0       CONTRE : 0 
 
 
 
IV – AFFECTATION DU RESULTAT 2021 - N° 2022-503 (7.1.2) 
 

Après avoir pris connaissance du compte administratif 2021, sur proposition de la Présidente, le 

conseil d’administration décide : 

 
D’INSCRIRE L’EXCEDENT REPORTE pour un montant de 2 603,78 euros en recette du 

budget 2022 – article 002. 

 

 

POUR : -7        ABSTENTION : 0       CONTRE : 0 
 
 
 
V – BUDGET PRIMITIF (BP) 2021 - N° 2022-504 (7.1.2) 
 

Madame la Présidente présente le projet de budget pour l’exercice 2022 au conseil 

d’administration du CCAS.  
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES BP 2022 RECETTES BP 2022 

6281 
Cotisation UNCASS/inter ccas 

150,00 002 
Excédent reporté 

2 603,78 

6451  
Cotisations URSSAF 

100,00    7474 
Subvention commune 

4 000,00 

6561  
Secours d’urgence 

2 500,00   

6562 
Aides (bons fraîcheurs - 
participation famille CLSH – accueil 
Ukrainiens) 

3 853,78   

TOTAL DEPENSES 6 603,78 TOTAL RECETTES 6 603,78 

 

Après délibération, le Conseil d’Administration VOTE le budget 2022. 
 

 

POUR : -7        ABSTENTION : 0       CONTRE : 0 
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VI - BILAN CCAS 2021 - SYNTHESE DES DIFFERENTS DOSSIERS SOUMIS AU CCAS EN 2021 
 

Madame Danièle GOURAUD, Conseillère Municipale et Vice-Présidente du CCAS de Thairé, expose 

une synthèse des dossiers du CCAS :  

Obligations alimentaires 2021 

 NOMBRE DE DOSSIERS OBJET 

2021 4* Frais d'hébergement en EHPAD 

2020 5 Frais d'hébergement en EHPAD 

2019 3 Frais d'hébergement en EHPAD 

2018 3 Frais d'hébergement en EHPAD 

2017 3 Frais d'hébergement en EHPAD 

2016 1 Frais d'hébergement en EHPAD 

2015 0 Frais d'hébergement en EHPAD 

2014 3 Frais d'hébergement en EHPAD 

Les dossiers sont étudiés en Mairie, les avis motivés y sont joints, puis transmis au CCAS 

instructeur. *  dont 2 sans suite, car le demandeur est décédé pendant l’instruction. 

 

Dossiers APA traités 2021 

* Rejets suite à des refus dus au classement des administrés en groupe 5-6 de la grille AGGIR (degré 

d’autonomie) - ** Décès ou  décision en cours 

 

 

DOSSIERS TRAITES ACCORD REJET* 
SANS SUITE - 

EN COURS** 
ADMINISTRÉS 

APA à domicile 17 14 2 1         17 

APA en établissement 2 2 0 0 2 

Foyer Occupationnel et 

d’Hébergement  

Permanent  

7 7 0 0 7 

TOTAUX 2021 26 23 2 1 26 

      

RAPPEL DOSSIERS 2020 12 9 3 0 10 

RAPPEL DOSSIERS 2019 12 10 1 1 12 

RAPPEL DOSSIERS 2018 15 14 1 0 15 

RAPPEL DOSSIERS 2017 12 7 4 1 12 

RAPPEL DOSSIERS 2016 11 7 4 2  13 

RAPPEL DOSSIERS 2015 22 14 4 4 22 

RAPPEL DOSSIERS 2014 16 16 0 0 16 

RAPPEL DOSSIERS 2013 19 15 4 3 19 

APPEL DOSSIERS 2012 13 7 3 3 14 
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Les dossiers sont étudiés en Mairie et les avis motivés y sont joints, puis transmis pour 

instruction au Conseil Général. Depuis cette année, en APA à domicile est inclus l’Aide-Ménagère 

Handicapés. 

  

65%8%

27%

APA à domicile

APA en établissement

Hébergement Permanent FOH

DOSSIERS APA 2021

 

 

Aides directes 2021 

Les aides sont principalement versées aux débiteurs. Des bons alimentaires et carburants sont 

sollicités pour soutenir en urgence les personnes en difficulté.  

 

En 2021, 5 dossiers ont été déposés 

(dont 1 dossiers classés sans suite et 1 dossier transférer à la banque alimentaire CCAS) 

 

AIDES ACCORD CCAS 
Secours 

Catholique 

FSL et 

divers 

TOTAUX des 

attributions 

2021 
1064,94€ de 2021 versé sur 2021 

824,58€ de 2020 versé sur 2021  
0€ 0€ 1084,17€ 

     

Dossier N°2021/01 
120,00 € 

(BON ALIMENTAIRE, CARBURANT) 
- -  

120,00€ 

 

Dossier N°2021/02 
140,00 € 

(BON ALIMENTAIRE, CARBURANT) 
- -  140,00 € 

Dossier N°2021/03 
140,00 € 

(BON ALIMENTAIRE, CARBURANT) 
- -  140,00€ 

Dossier N°2021/04 
384,17 € 

(REPARATION AUTOMOBILE) 

- 
-  384,17 € 

Dossier N°2021/05 

300,00 € 

 (PAIEMENT FACURE SCOLAIRE ½ 

PENSION) 

- -  300,00€  
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Les dons au CCAS 2021 : 

DONS 
TOTAUX des 

versements 

2021 150,00€ 

 

DONS OBJET TOTAUX 

150,00€ 

(en trésorerie sur 

2021) 

Société ROOM SERVICE  

(mise à disposition équipements communaux pour réalisation court 

métrage)  

150,00€ 

 

La séance est levée à 19h15. 

 

AIDES 
DOSSIERS 

TRAITÉS 
CCAS 

Croix 

Rouge 

Entraide 

Protestante 

Secours 

Catholique 

FSL et 

divers 
TOTAUX 

2020 7 1475,31€ - - 0€  1475,31€ 

2019 8 1879,60€ - - 0€  1418,86€ 

2018 8 1225,85€ - - 0€  1 225.85 € 

2017 13 2 074.36€ - - 0€  - 2 074.36 € 

2016 8 1 630 € - - 20 € - 1 650 € 

2015 9 1 021 € - - 361 € - 1 382 € 

2014 6 1 015 € - - 653 € - 1 668 € 

2013 6 1 114 €  - 60 € 60 € - 1 234 € 

2012 3 1 023 € 150 € 146 € 74 € - 1 393 € 


